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Réunion plénière du Conseil supérieur de Statistique (CSS) 
8 juin 2023 (10 h – 11 h 50.) 

(vidéoconférence + face à face : salle NGIII-6A60-64) 
 

Notifications R.P. 2023/n° 2 
 
 

Membres du Conseil supérieur de Statistique :  
  
Monsieur P. Deboosere – Président 
 
Madame Béatrice Thiry (pour monsieur R. Beerten), madame A. Bruylant, monsieur A. Boukamel, 
madame V. Burnel, madame A. Carton, monsieur D. Cuyvers, monsieur D. De Baets (pour 
monsieur P. Mauroy), madame G. Desimone, monsieur E. Eysackers, monsieur B. Hertveldt, 
monsieur J. Noppe, madame M. Lefevre, monsieur J. Leroy, monsieur G. Loosveldt, madame V. 
Maghe, monsieur K. Neels, monsieur R. Tahiri, monsieur W. Van Delft, monsieur V. 
Vandenkerckoven. 
 

Invités:  
 
Monsieur Y. Baeyens – Statbel  pour le point 3 à l’ordre du jour. 
Madame A. Guilmot, SPF Economie, DG Energie  pour le point 5 à l'ordre du jour. 
Monsieur P. Vermeulen – Statbel  pour le point 7 à l’ordre du jour. 
 
 

Excusés: 
 
Monsieur R. Beerten, monsieur E. Cornelis, madame C. Faes, monsieur O. Goddeeris, madame S. 
Groeninck, monsieur J. Krott, monsieur B. Lejeune, monsieur P. Mauroy, madame R. Bouchouicha, 
monsieur T. Greuse, madame R. Thys, monsieur R. Van Dam, madame E. Vandervieren, monsieur 
F. Vesentini, madame C. Schnor. 
 

Absents: 
 

Madame A. Defauw, monsieur M. Boghaert, monsieur J-B Charles, monsieur F. Huyghe, madame 
F. Kirakoya, monsieur J. P. Liebaert, madame M. Volral, monsieur O. Plasman, monsieur V. 
Vandenberghe, monsieur J. Van Eetvelde, madame L. Van Meerhaeghe, madame K. Van 
Overmeire. 
 

Secrétariat: 
 
Monsieur C. Cornelis – Secrétaire 
Monsieur C.-H. Remiche – Secrétaire-adjoint 
 
 
 

Avant de commencer, on procède à une présentation de tous les membres présents (dans la salle ou via 
Teams). De cette manière, les nouveaux membres sont présentés et font connaissance avec les autres 
membres. 
Les nouveaux membres recevront également quelques documents de base leur permettant de remplir 
efficacement leur mandat. 
Le 19.06.2023, tous les membres ont reçu à titre utile les trois documents de base suivants: 
 

1. L'arrêté royal (AR 31/03/1998 + 6/12/2004) relatif au Conseil supérieur de Statistique. 
2. Le document: Rôle et mission du CSS au sein du paysage statistique, qui peut en réalité être 
considéré comme le règlement d’ordre intérieur du Conseil supérieur de Statistique. 
3. La loi statistique récemment réformée, plus particulièrement la version consolidée (le 26/01/2023). 
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N° Points à l’ordre du jour 

 

I 

I. Approbation de l’ordre du jour de la réunion plénière du jeudi 8 juin 2023. 
 

 Décision 
L’ordre du jour de la réunion est approuvé à l’unanimité. 
 

 

II 

II. Approbation des notifications R.P. 2023/nº 1 de la réunion plénière du 9 mars 2023. 
 
 Décision 
Les notifications R.P. 2023/n°1 de la réunion plénière du 9 mars 2023 sont approuvées à l’unanimité. 
 

 

III 

III. Pour avis: révision de l’AR du 13 juin 2014 déterminant d'une part, les mesures réglementaires, 
administratives, techniques et organisationnelles spécifiques afin d'assurer le respect des prescriptions 
relatives à la protection des données à caractère personnel ou relatives à des entités individuelles et de 
secret statistique et d'autre part, fixant les conditions auxquelles l'Institut national de Statistique peut agir 
en qualité d'organisation intermédiaire en vue d'un traitement ultérieur à des fins statistiques. 
 
Remarque préalable 
Au lieu de la dénomination complète, « Arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 13 juin 2014 déterminant 
d'une part, les mesures réglementaires, administratives, techniques et organisationnelles spécifiques afin 
d'assurer le respect des prescriptions relatives à la protection des données à caractère personnel ou relatives à 
des entités individuelles et de secret statistique et d'autre part, fixant les conditions auxquelles l'Institut 
national de Statistique peut agir en qualité d'organisation intermédiaire en vue d'un traitement ultérieur à des 
fins statistiques », le rapport utilise en bref le projet, ou l’AR modifié du 13 juin 2014. 
 
 Présentation: 

 Ce projet d’arrêté royal portant modification de l'arrêté royal actuel se compose de deux parties: 
 
Partie 1: présentée dans les slides comme le chapitre 1er, comprend les mesures réglementaires, 
administratives, techniques et organisationnelles de référence applicables à tout traitement de données 
par Statbel. 
 
Partie 2: comprend les conditions auxquelles Statbel peut agir en qualité d'organisation intermédiaire en 
vue d'un traitement ultérieur à des fins statistiques. 
 

 Cette modification de l’AR du 13 juin 2014 (ainsi que l’AR existant) est un arrêté visant à l’exécution 
de l’article 17quater de la loi statistique. 

 
 Tout comme la loi statistique a dû être adaptée aux changements majeurs survenus au niveau européen 
et au niveau belge, tant sur le plan contextuel et de l’harmonisation des définitions qu’au niveau de la 
forme et du fond (voir à cet égard le rapport précédent du Conseil supérieur du 9 mars 2023), les 
changements apportés au nouvel AR du 13 juin 2014 peuvent déjà être en grande partie expliqués. 

 

 Commentaire: 
 

 La parole est donnée à monsieur Youri Baeyens, conseiller, qui indique, aussi brièvement que possible 
sur la base de 2 slides, les principales modifications afin de clarifier le texte du nouvel AR du 13 juin 
2014, transmis aux membres du Conseil supérieur de Statistique le 30 mai 2023. 
 

 
En ce qui concerne: Chapitre 1er: Mesures réglementaires, administratives, techniques et organisationnelles 
de référence applicables à tout traitement de données 
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 Art. 1er: Politique de sécurité La référence aux lignes directrices de la Commission de la protection de 
la vie privée disparaît. 

 
 Art. 2: est organisé différemment de la version précédente et est réécrit. Il porte sur les mesures 
spécifiques prises par Statbel pour sécuriser le traitement des données. 

1. (via) des mesures techniques (art. 2 § 2 du nouvel AR). 
 

1.1 Classification: les données codées deviennent des données pseudonymisées  (nouveau): 
données sensibles au sens du RGPD (General Data Protection Regulation - Règlement général 
sur la protection des données). Les différents niveaux de classification qui déterminent 
respectivement le niveau de protection des données sont ajoutés. 

1.2 Gestion des accès aux données classifiées 

En néerlandais, Afgevaardigde devient Functionaris voor de gegevensbescherming.  

1.3 Mesures particulières pour les données à caractère personnel: En néerlandais, Afgevaardigde 
devient Functionaris voor de gegevensbescherming. 

1.4 Information et formation du personnel: Charte informatique devient code déontologique ICT. 

1.5 Pseudonymisation des données: (partie) reformulée, plus de référence à la date de mise en œuvre 
de l’AR (se trouve en effet désormais dans la loi statistique). 

1.6 Protection des clés de concordance (partie) reformulée, les clés logiques (deviennent) des clés 
de concordances.  « Avant d'être archivées » devient « lorsque leur archivage est nécessaire » (en 
néerlandais, afgevaardigde devient functionaris).  

1.7 Pseudonymisation (au lieu de codage). 

 
2. Mesures organisationnelles: l’esprit reste le même mais le texte est reformulé (voir art. 2§3 du nouvel 

AR).  Le délégué à la protection des données (DPO) ne veille plus au contrôle de l'utilisation des clés 
logiques, mais bien l’INS après avis du DPO. 

 
3. Mesures juridiques (voir art. 2§4) pas de différence avec le texte précédent. 

 
En ce qui concerne: Chapitre 2: Conditions auxquelles Statbel peut agir en qualité d'organisation intermédiaire 
en vue d'un traitement ultérieur à des fins statistiques 
 

 Art. 3: le mot « codées » est remplacé par le mot « pseudonymisées » (données d’étude) 
 

 Article 3 alinéa 4: « Le codage des données à caractère personnel se fait au sein d'un service placé sous 
l'autorité du délégué à la protection des données » est remplacé par « Le couplage des données s’effectue 
après avis du délégué à la protection des données de Statbel ». 

 
 Art. 4: « Le délégué à la protection des données contrôle l'utilisation de toutes les clés logiques » est 
remplacé par « Le délégué à la protection des données veille à ce que les clés de concordance ne soient 
utilisées que pour des finalités statistiques ou de recherches scientifique et conseille l’Institut national de 
Statistique dans ce cadre ». 

 
 Art. 5: La référence à l'autorisation du Comité de surveillance statistique disparaît. (seule la référence à 
la loi statistique est utilisée comme critère). 

 
 Art. 6: L'Institut national de Statistique tient un registre détaillant tous les couplages réalisés pour les 
tiers. Les mots « à la disposition de la Commission de la protection de la vie privé » disparaissent. 

 
 
 Discussion : 
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Il est fait référence aux nouvelles dispositions de l'art. 2§3 point 3 et de l'art. 2§3 point 4 de l’AR du 13 juin 
2014 modifié en ce qui concerne le contrôle de l’utilisation des clés de concordance (§3 point 3) et le couplage 
des données (§3 point 4). 

L’Institut national de Statistique au lieu du délégué à la protection des données veille au contrôle de 
l’utilisation des clés de concordance permettant la réidentification des données, pour éviter tout risque 
d’utilisation à des fins autres que statistiques ou de recherche scientifique.  Le couplage de données se fait 
(désormais) après avis du délégué à la protection des données (donc le DPO de Statbel).  Cela figure également 
dans la loi statistique (art. 17). Les précisions demandées ont été apportées.  
 
 Décision : 

Le Conseil supérieur de Statistique rend un avis unanimement favorable sur le projet de révision de l'arrêté 
royal initial du 13 juin 2014 déterminant d'une part, les mesures réglementaires, administratives, techniques 
et organisationnelles spécifiques afin d'assurer le respect des prescriptions relatives à la protection des données 
à caractère personnel ou relatives à des entités individuelles et de secret statistique et d'autre part, fixant les 
conditions auxquelles l'Institut national de Statistique peut agir en qualité d'organisation intermédiaire en vue 
d'un traitement ultérieur à des fins statistiques, tel que proposé par Statbel lors de la réunion plénière du 
Conseil supérieur de Statistique. 
 

   

IV 

IV. Pour information: état de réalisation du programme statistique intégré 2022 de l’Institut interfédéral 
de Statistique (IIS)  

Pour les nouveaux membres du Conseil supérieur de Statistique (CSS), M. De Baets, en sa qualité de porte-
parole du groupe de travail "Programmation annuelle des travaux statistiques" de l’Institut interfédéral de 
Statistique, rappelle la raison pour laquelle le programme statistique intégré est présenté au CSS.  Le 
programme statistique intégré 2023 a été abordé lors de la précédente réunion du CSS le 9 mars 2023.  
Traditionnellement, la réunion suivante du CSS, en l'occurrence aujourd'hui le 8 juin 2023, revient sur les 
réalisations de l’IIS de l'année de travail précédente, en l'occurrence l'année 2022. 
 
 Commentaire: 

L’Accord de coopération du 15 juillet 2014 entre l’État fédéral, la Région flamande, la Région wallonne, la 
Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté flamande, la Communauté française, la Communauté 
germanophone, la Commission communautaire commune de Bruxelles-Capitale et la Commission 
communautaire française concernant les modalités de fonctionnement de l’Institut interfédéral de Statistique 
(ci-après dénommé « IIS »), du Conseil d’administration et des comités scientifiques de l’Institut des Comptes 
nationaux, précise que l’IIS établit annuellement un programme statistique intégré.  Ce programme reprend 
les accords concernant les statistiques publiques à établir collectivement ou les actions qui doivent permettre 
d’accroître la qualité des statistiques et de réduire la charge de réponse globale. 

Les différents travaux préparatoires à l’élaboration du programme statistique intégré 2022 ont été réalisés au 
sein d’un groupe de travail spécifique.  Ce groupe de travail a été mis en place par le Conseil d’administration 
de l’IIS et est chargé de la programmation des travaux statistiques.  Ce groupe de travail est composé de 
l’Institut bruxellois de Statistique et d'Analyse (IBSA), de l’Institut wallon de l’évaluation, de la prospective 
et de la statistique (IWEPS), de la Vlaamse Statistische Autoriteit (VSA), de la Banque nationale de Belgique 
(BNB), du Bureau fédéral du Plan (BFP) et de la DG Statistique du SPF Economie (STATBEL). 

Le Conseil d’administration a validé, lors de sa réunion du 12 mai 2021, la proposition soumise par le groupe 
de travail sur la programmation des travaux statistiques quant aux nouvelles collaborations à retenir dans le 
programme statistique intégré 2022. 

Conformément au règlement d’ordre intérieur du Conseil d’administration de l’Institut interfédéral de 
Statistique, les collaborations entre les partenaires de l’IIS sont réglées par voie de Service Level Agreements 
(SLA).  Les SLA relatifs aux collaborations retenues pour le programme statistique intégré 2022, y compris 
les prolongations, ont été approuvés par le Conseil d’administration de l’IIS le 2 décembre 2021. 

Les slides sur les collaborations ont déjà été transmis le 13 juin 2023 aux membres du CSS. 

19 collaborations régies par des SLA font l’objet de la discussion « Réalisations 2022 » (classées par date de 
début). 

Chaque accord de collaboration est structuré comme suit: 
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 début 

 fin ou prolongation (au moins) jusque 

 partenaires 

 objectif 

 résultats attendus 

 état d'avancement 

 
 Discussion : 

1. Données et statistiques extraites de la base de données relative aux baux locatifs. 

 La qualité des données obtenues de la base de données relative aux baux locatifs de l’AGDP 
(SPF Finances) a été examinée et une note méthodologique a été rédigée à ce sujet. 

 Le groupe de travail souhaite mettre en place une nouvelle collaboration afin de développer des 
statistiques. 

2. Étude de faisabilité sur la fourniture de statistiques publiques annuelles sur le transport ferroviaire de 
voyageurs et de marchandises. 

 En 2022, des contrats ont été conclus avec les fournisseurs de données, afin de voir dans quelle 
mesure il était possible d’obtenir les données souhaitées. 

 Une demande officielle à la SNCB de données régionales et d’accès aux données nationales via 
Statbel est préparée. 

3. Données de mobilité - Améliorer la coordination de la collecte et du traitement des données de 
mobilité. 

 Les différents objectifs sont rassemblés dans un groupe de travail continu (rédaction de SLA pour 
les données sur le transport en commun; idem pour les données sur les voitures « salaire »; 
rédaction de SLA pour l’établissement de statistiques annuelles sur la circulation routière). 

4. Statistiques de trafic routier. 

 Les 3 régions ont fourni les données nécessaires sur les émissions. 

 Il sera examiné si la méthodologie peut être affinée sur la base de données plus détaillées sur les 
véhicules-kilomètres par type de véhicule.  Des données de VIAPASS (péage camions) sont 
nécessaires pour valider les données. 

 Un protocole doit être conclu avec VIAPASS. 

5. Dépenses et recettes des zones de police et des zones de secours. 

 Plusieurs mesures ont été prises pour obtenir des données sous forme numérique auprès du SPF 
Intérieur, mais les résultats concrets se font (en grande partie) encore attendre. 

6. Amélioration de la qualité des statistiques sur les prix des terrains non destinés à l’urbanisation 

 Un note été rédigé sur la définition du problème. Des contacts ont été pris avec l’AGDP 
(Administration générale de la Documentation patrimoniale - SPF Finances) pour obtenir des 
données en vue de mettre en place une base de données sur les terrains non destinés à 
l’urbanisation. 

 Seules les autorités flamandes sont encore intéressées. (la collaboration ne se poursuit pas dans le 
cadre de l’IIS). 

7. Groupe de travail démographie 

 Le groupe de travail a été mis sur pied. Objectif: révision des statistiques sur les ménages. 

 Différentes analyses sont en cours en vue de définir une méthodologie pour l’établissement de 
statistiques sur les familles recomposées. 

8. Enquête sur le comportement de déplacements (« enquête ménage ») 
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 Étude du comportement de déplacements des ménages. 

 Les résultats de la vague 6 sont disponibles. 

 Les préparations pour la vague suivante (7) de l’enquête ont commencé (attribution des marchés 
publics pour le travail de terrain et l’analyse des données). 

9. REDEGEO: REDEsign découpages GEOgraphiques. 

 Le groupe de travail a choisi à l’unanimité l’option d’adapter les secteurs statistiques au 
parcellaire cadastral. 

 Statbel va utiliser les algorithmes développés par les régions afin d’améliorer la méthode (dans 
l’optique de garder les secteurs statistiques existants, mais d’y apporter des corrections afin de 
maintenir la continuité des séries statistiques existantes). 

10. Recensement des entreprises ayant et/ou générant des activités de Transport & Logistique. 

 La collaboration a été arrêtée car l’organisme wallon à l’origine de la demande n’est plus intéressé 
pour le moment. 

11. Développement des statistiques sur l'emploi au niveau du secteur statistique. 

 Une note concernant le concept d'emploi a été finalisée. 

 Des données complémentaires sur le travail frontalier entrant ont été demandées à la Banque-
Carrefour de la Sécurité sociale (BCSS). 

 Une discussion est toujours en cours sur la note méthodologique relative à l’emploi. 

 Développement par Statbel de différentes variables sur l’emploi en cours dans le cadre du Census 
2021. 

12. Entreprises actives par taille. 

 Objectif: l’établissement de statistiques sur les entreprises actives par taille en vue de la 
production de statistiques relatives aux entreprises par région selon la forme qui est la plus 
appropriée pour chaque région. 

 La collaboration est en pause car il faut harmoniser les travaux avec ceux qui sont actuellement 
menés par Statbel en vue de la localisation des unités locales. 

13. Amélioration de la qualité des statistiques TVA: volet unités de TVA 

 Objectif: trouver une solution pour les distorsions qui sont apparues dans les statistiques TVA 
suite à l'introduction des unités TVA au moyen de l’intégration des résultats de l’enquête auprès 
des unités TVA (réalisée depuis 2020 par la BNB). 

 Évaluation des résultats de la nouvelle enquête sur les unités TVA réalisée par la BNB. 

 Rédiger un document méthodologique décrivant la nouvelle méthode de production des 
statistiques TVA (répartition du chiffre d'affaires/des investissements d'une unité TVA entre tous 
ses membres sur la base des résultats de l’enquête, de sorte que le code NACE et les données 
d’emploi de chaque membre puissent être utilisés pour la compilation de statistiques TVA). 

 Une version pilote qui compare, pour tous les trimestres de l’année 2020, les résultats selon 
l'ancienne méthode et ceux selon la nouvelle méthode. 

 Validation de la nouvelle méthode sur la base de la version pilote. 

 Intégration de la nouvelle méthode dans le processus de production de Statbel. 

 Etat d’avancement: Statbel développe la méthodologie qui sera soumise aux partenaires pour 
validation mi-2023. 

14. Indice DESI au niveau régional. 

 Pour l’année 2021, des résultats sont disponibles pour les trois régions du pays. 

 Tenir compte des modifications que la Commission européenne souhaite apporter à l’indice et 
aux sous-indices qui le composent. 
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15. Développement et harmonisation des statistiques relatives aux sols conformément à l’initiative 
SOILSTAT 

 Mise en place d'un réseau thématique sur les sols en Belgique, capable de répondre de manière 
ciblée aux évolutions de SOILSTAT (FAO-UN) et à d'autres besoins en matière de statistiques 
des sols et qui pourrait à terme être chargé de fournir des statistiques sur les sols aux organisations 
internationales (notamment le projet européen SERENA - indicateur objectif de développement 
durable ODD-ONU). 

 Sélection des indicateurs pour différentes menaces pour les sols. 

 Envoi dans le cadre du projet européen SERENA d'un aperçu des indicateurs de sol disponibles 
(p.ex. dégradation des sols) dans les 3 régions. 

16. La détection des besoins de main-d'œuvre des entreprises dont les métiers sont en pénurie (aux 
niveaux national et régional à l’aide d’une approche coordonnée et harmonisée entre les différents 
services publics de l’emploi et services statistiques en Belgique). 

 Résultats attendus:     définir le phénomène à mesurer. 

 établir la liste des besoins de tous les partenaires. 

 identifier les différentes parties prenantes. 

 lister les outils déjà en place (enquêtes ou autres) et identifier dans 
quelle mesure ils pourraient détecter les besoins en main d’œuvre s’ils 
faisaient l’objet d’un développement complémentaire. 

 envisager des méthodes d’analyses innovantes, développer une 
méthodologie adaptée, étude de faisabilité. 

 Etat d’avancement (2022):  liste des avantages et inconvénients de trois méthodes de collecte de 
données 

(webscraping, données administratives et interrogation directe via une 
enquête).  Des leçons ont été tirées d’un benchmarking international.  Le 
webscraping et les données administratives ne permettent pas 
d’identifier les difficultés de recrutement. 

 2023                                  les initiatives existantes (enquête, webscraping) font l’objet d'un suivi. 

 développement d'un questionnaire adapté pour une enquête éventuelle 
auprès des employeurs (inconvénient: une nouvelle enquête fait 
augmenter la charge d’enquête). 

17. Analyse des données issues du prélèvement de la taxe kilométrique au niveau des trois régions belges. 

 Le groupe de travail est en pause pour le moment eu égard à d’autres priorités. 

18. Mise en œuvre de l’enquête européenne Gender-Based Violence (GBV) pour la Belgique. 

 Le travail de terrain est clôturé, le nettoyage des données devrait être terminé mi-2023 tout comme 
le rapport de qualité qui doit être joint au fichier de données envoyé à Eurostat. 

 Next! : Établir un planning de valorisation des données. 

Publication des chiffres clés de l’enquête. 

19. Olympiades européennes de Statistique 2022. 

 L’édition 2022 s’est clôturée en mai 2022, la cinquième édition 2023 a démarré (en 2023). 
 Interventions 

 en ce qui concerne la partie 2 (des 19 réalisations reprises): le transport ferroviaire: 
-La représentante de la Direction générale Énergie (SPF Économie) invitée en qualité d’ONA 
(voir point suivant de l’ordre du jour et du rapport) aimerait également être invitée dans ce groupe 
de l’IIS.  Cette direction est notamment intéressée par la propulsion du transport ferroviaire 
(diesel/électricité). 
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-La représentante de la Direction générale Énergie prendra contact avec monsieur De Baets. 

 en ce qui concerne la partie 7: les travaux du groupe de travail démographie au sein (du groupe 

de travail) de l’IIS  

-Un retour d'informations sur les activités à un plus grand groupe d’utilisateurs, en l'occurrence le 

CSS, est préconisé.  En outre, ces utilisateurs pourraient alors apporter des améliorations 

supplémentaires.  Le président de ce groupe de travail pourrait donner une présentation au sein du 

CSS. 

 

 en ce qui concerne la partie 9: Redesign découpages géographiques. 

-En ce qui concerne les secteurs statistiques.  Le maintien de la continuité historique des séries est 

préconisé. REDEGEO est (surtout en ce qui concerne les nouvelles zones bâties) un instrument 

parallèle au concept de secteur statistique. 

 

 en ce qui concerne la partie 11: développement des statistiques sur l'emploi au niveau du secteur 

statistique. 

-En réponse à la mention de la finalisation d'une note conceptuelle sur l'emploi, plusieurs 

intervenants ont noté qu’il manque une définition univoque pour d'autres concepts également.  Ce 

manque de définition est repris pour le concept:  

commerce électronique et également pour le concept d’économie circulaire. 

-La classification NACE ne résout pas non plus ce problème. La NACE mesure les activités 

économiques, et non les manières et méthodes d’exercer une activité comme le commerce 

électronique ou l’économie circulaire. 

Les comptes satellites (BNB) sont également confrontés à des problèmes de définition et doivent 

travailler avec des estimations et des approximations (pour le concept de secteur environnemental, 

de logement passif, etc.) 

-Les Pays-Bas ajoutent dans leur BCE s'il s'agit de commerce électronique, selon l'interprétation 

néerlandaise. 

-La Direction générale Politique des P.M.E. peut éventuellement donner une définition précise du 

concept d’économie circulaire. Elle pourrait éventuellement être contactée (à l'instar d'une 

suggestion similaire faite pour le transport ferroviaire). 

 

 en ce qui concerne la partie 16: (postes vacants et détection des besoins de main-d'œuvre des 

entreprises dont les métiers sont en pénurie) 

-Le webscraping ne permet pas non plus de répondre aux questions relatives à l’ampleur de ces 

postes vacants et à l'unité commerciale dans laquelle ils se trouvent. 

 

 Discussion : 
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La discussion est clôturée. Les membres du CSS ont pris connaissance de l’état d'avancement, des 

progrès et des réalisations dans le cadre du programme statistique intégré 2022 de l’IIS comme le prescrit 

l'article 8 de l'accord de coopération du 15 juillet 2014. 

 
  

V 

V. La Direction générale Energie (SPF Economie) comme ONA (Other National Authority) – présentation 
 
 Commentaire: 
 
(Les slides ont été transmis aux membres du CSS le 13/06/2023 par e-mail). 

La parole est cédée à Mme Guilmot. 

-La base juridique comprend l'énumération de leurs obligations statistiques, par analogie avec ce que fait 

Statbel par exemple. 

-EMES signifie Energy Monitoring and Energy System (partie de la DG Energie) 

-La collecte des données se fait de manière analogue à ce que fait Statbel, entre autres (enquêtes auprès des 

entreprises - interrogation directe, utilisation de sources administratives).  Il existe une collaboration avec 

Statbel (EBM, automatisation d’enquêtes, métadonnées, Peer Review d’Eurostat). 

-De même qu'avec Statbel, entre autres, il existe une coopération avec les régions (CONCERE Bilans, 

transfert de données et harmonisation des méthodologies, optimisation des définitions). 

-Des statisticiens travaillent dans cette direction générale 

 
 
 Discussion : 
 

 Il ressort des interventions concernant l’unité de la méthodologie et de la définition des défis 

analogues à ceux rencontrés notamment par le Bureau du Plan, la BNB, Sciensano, Statbel. 

Matières fédérales (biocarburant) et matières régionales (énergies renouvelables), estimations 

(compteurs tournant à l’envers) versus mesures (compteurs digitaux), données énergétiques 

exprimées en termes monétaires et ailleurs en termes physiques, difficultés avec les 

codifications NACE, produits dérivés versus produits différenciés à l'aide de caractéristiques 

physico-chimiques (p.ex. charbon et pétrole), consommation intermédiaire, différences dans les 

données relatives aux importations et aux exportations exprimées en valeur monétaire ou en 

termes physiques (litres par exemple). 

 L’ONA n’est pas reprise dans la structure de l’IIS (idem Sciensano). (pas non plus dans le 

CSS). La Direction générale Énergie a toutefois été soumise au Peer review d’Eurostat. 

 

 

 Décision : 
 

 Statbel inscrit les obligations statistiques de cette ONA dans l’inventaire qui reprend les 

différentes obligations des ONA en matière de statistiques officielles et les éventuels problèmes 

liés à la qualité de ces données transmises (à cet égard, voir les motifs, les explications, la 
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discussion et les décisions suite à la discussion introductive sur la publication des statistiques 

internationales qui ne sont pas produites par Statbel dans le procès-verbal du CSS PV 2022/n° 1 

du 31/03/2022, repris dans le procès-verbal du CSS PV 2023 n° 1 du 09/03/2023). 

 

 

 
  

VI 

VI. Archivage: durée de conservation des formulaires papier sur les naissances et les décès - révision. 
 Commentaire: 

 Objectif: réduire l’ampleur de la conservation des archives papier. 

 Révision de la décision du CSS du 16/02/2012 en réponse à une demande de monsieur C. VANDER 

AUWERA - alors administrateur général de Vlaams agentschap Zorg en Gezondheid concernant les 

délais de conservation (minimum) des formulaires papier relatifs aux naissances et aux décès au 

SPF Économie. 

 Accord de l’époque (CSS 16/02/2012) 

- Pour les naissances vivantes: les formulaires papier sont conservés durant 3 années après la 

publication de la statistique nationale des naissances par Statbel. 

- Pour les décès, les formulaires papier sont conservés 10 ans après la publication de la statistique 

nationale des causes de décès par Statbel. 

 Proposition (résultant d’une réunion du groupe de travail démographie en mars 2023) 

- Les formulaires de naissance papier sont conservés maximum 3 ans après la publication de la 

statistique nationale des naissances par Statbel. 

- Les formulaires de décès papier sont conservés maximum 5 ans après la publication de la 

statistique nationale des causes de décès par Statbel. 

 

 Discussion : 
 Il convient de poser la question de la finalité de la conservation d'une version papier et d’examiner 

ce que les Communautés possèdent entre-temps sous forme numérique. 

 Décision : 
 La proposition soumise (résultant de la réunion du groupe de travail démographie de mars 2023) est 

acceptée à l’unanimité. 

 

 
  

VII 

VII. Communications 
 État d'avancement de la nouvelle composition du CSS: il ne reste plus qu'à attendre la 

proposition de l'ULB et la désignation de la vice-présidente (émanant de l'ULB).  Tous les 
noms des 9 représentants des institutions décentralisées ont été communiqués au secrétariat 
du CSS au moment de la rédaction de ce procès-verbal. 
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 En temps voulu, une nouvelle convocation écrite « groupe de travail pour la révision des 
statistiques mensuelles Prodcom » sera diffusée aux membres du CSS car le champ d'action 
du groupe de travail sera plus large qu'en 2022 (réunion du 8/11/2022) - Prodcom veut 
devenir annuel mais une solution alternative doit être trouvée pour la compilation de certains 
indicateurs conjoncturels (mensuels). 

 
  

VIII 
VIII. Divers 

 Aucun point n’est avancé. 
 

  

IX 

IX. Date et forme de la prochaine réunion 
 Jeudi 5 octobre à 10h sous forme hybride (via teams + face à face au NGIII à Bruxelles – salle 6A60 

(Statbel)) 
 La réunion est clôturée. 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

           [signature]                                         [signature] 
           Le Président,                                        Le secrétaire,  

Patrick DEBOOSERE                           Carlo CORNELIS 


